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et plus sérieux on fera mieux de voir le méde
cin ou l’oculiste.

7.-—C’est l’intérêt et le devoir des parents et 
de la société de procurer aux petits aveugles 
l’éducation spéciale requise par leur infirmité.

HYGIENE DES OREILLES
1. —La surdité, et la surdi-mutitv sont rare

ment _ congénitales ; presque toujours le petit 
muet est muet parce qu'il est devenu sourd.

Tout enfant qui devient sourd avant 4 ans 
sera fatalement muet. Faire examiner ces petits 
infortunés par l’auriste, si ça n’a pas encore 
été fait, et, si l’ouïe est irrémédiablement per
due, s'occuper de leur donner l’éducation pos
sible, soit dans la famille, soit dans les institu
tions spéciales.

2. —En faisant la toilette de bébé, ne pas 
laisser l’eau sale du bain pénétrer dans ses 
oreilles, car elle les infecterait. S’il vomit, le 
mettre sur le côté afin d’empêcher les matières 
rendues de couler dans ses oreilles. Pas de bon
net serré qui écrase le pavillon et détermine 
de l’eczéma. Pas de baiser sur les oreilles, ni 
de taloches plus tard. Ne rien mettre dans 
les oreilles sans l’avis du médecin. Pas d’ouate 
sans nécessité. Que de dommage causé par l’in
troduction, dans le conduit auditif, d'huile, de 
laudanum, de morceaux d’ail, de lard, etc., con
tre le mal de dent ; ou encore de lait maternel 
pour faire pousser les dents ! On peut nettoyer 
le bord du conduit avec un pinceau d’ouate 
sec ou humecté d’alcool ou de parfum.


